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x--200 > x-200 "Aux avantages matérièls qu'offrent
- + 400 ces contrées, où le terrain, vendu à très-

2 5 10 bas prix, rapporte, dès la seconde année,
beaucoup plus que le prix d'achat, se joi-

x + 3800 gnent des avantages moraux plus précieux
4 - - - = ce que doit encore, puisqu'ils garantisent la pleine

10 jouissance des libertés les plus chères au
recevoir le cuisinier; chrétien.

II Ce n'est pas seulement dans la pro-
x + 3800 5x-1000-x-3800 vince du Bas-Canada, où les catholiques

2 ------ sont en m ajorité, qu'ils jouissent de la
10 liberté d'éducation la plus complète ;

ix-480u) mais dans les provinces même où ils sont

-- ce qui reste du legs en minorité, un nombre quelconque de

10 familles peut se réunir, composer un syn-
dan le 2d cas, et qui doit revenir au co- dicat auquel est accordée la personnalité
cher. civile. et fonder, sous la direction de ce

ai d'apè ,e odtosd ýb syndicat, autant d'écoles qu'elles jugent
convenable. Non seulement le gouver-

e, ce dernier reste étant égal a 520 fr., nement ne met aucun obstacle à la créa-
us aurons l'équation-- tion de ces écoles exclusivement catholi-

gues, mais' il leur accorde les mêmes

-- = 520 privilèges et les mêmes subvcntions

- - - =qu'aux écoles officielles. Le seule genre
10 d'enseignement que l'Etat ne tolère pas,

4x-4800 5200, c'est l'enseignement athée ; mais bien

4x 10000 que la colonie dépende d'un gouverne.
ment protestant, il accorde aux catholi-

0 îooooques, pour l'éducation de leurs enfants,
D'où x 2500 fr., mon. les mêmes facilités et les mêmes avanta-

ges qu'aux protestants.
tat du les. " Le surintendant de l'instruction pu-

J. O. C. blique dans la province de Québec, M.
Ouimet, rendant compte de cette législa-
tion, dans le premier Congrès catholique

TRIBUNE LIBRE. canadien-français, terminait son expose
'__par ces paroles qui seraient bien propres

à ouvrir les yeux de nos législateurs, si.

g Q&NADÂ JUGÉ la hine sectaire ne les aveuglait :
D J A LTRANGER I"Dans notre province, nous devons le

le8titre" Législation ~~ au" réconnaltre, l'Eglise et l'Etat se sont

So ns l itre : an scolair a u " toujours donné fraternellement la
S nous lisons dans le Messager du "main pour toutes les questions im-

u o sportantes en rapport avec l'éduca-

e uoi de plus douleureux que de voir "tion : tous les deux ont une mission a
&Chambres françaises nous cdntrain- "laquelle ils ne peuvent faillir, sans qu'il

rougir et à regretter d'être Fran- " en résulte aussitôt de profondes pertur-
as comment ne pas .éprouver ce "bations dans la société... Deux grands
e'tinlent, lorsqu'on compare les lois "intérêts se rencontrent sur le ,même

ppressi votées par notre parlement "terrain : l'intérêt religieux et l'intérèt
et la législation si équitable addptée à " social; mais entre tous les deux, il ne

1ard des'catholiques du Canada . Na- "doit pas y avoir de conflit; il doit,
8ure, les journaux anglais publiaient "au contraire, y avoir concours. A l'E-

e invitation adressée aux catholiques " glise il faut des chrétiens, à l'Etat il
d'ulrope, pour les pousser à émigrer "faut des citoyens. Or, comme entre ces

cans les immenses régions livrées à la "deux qualités il y a des relations intimes
lalture, dans l'Amérique anglaise, par " et profondes ; comme le chrétien sin-

construction des- chemins de fer. cère est toujours un bon citoyen, l'E-


